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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de La France Insoumise entend supprimer l’article 3 
relatif à l’annexe retraçant la situation patrimoniale des régimes obligatoires et les mesures prévues 
pour l’amortissement de la dette.

Le passif net s’élève à 99,7 milliards d’euros au 31 décembre 2025. Si la réduction entre 2022 et 
2023 des déficits des régimes de base et du Fond de solidarité vieillesse a ramené le passif net de la 
sécurité sociale à 92,2 milliards d’euros fin 2023, la situation nette de la sécurité sociale s’est à 
nouveau dégradée en 2024, à hauteur de 1,3 milliard d’euros par rapport à 2023, et en 2025, à 
hauteur de 6,3 milliards d’euros par rapport à 2024.

Cette dégradation est pourtant largement évitable pour la sécurité sociale. Depuis 1996, la gestion 
de la dette sociale par la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) impose à la Sécurité 
sociale d’amortir sa dette en se finançant sur les marchés moyennant des taux d’intérêt. D’après la 
chercheuse Anna Carolina Cordilha, la Cades a transféré presque 79 milliards d’euros au secteur 



ART. 3 N° CF8

2/2

financier en paiements net d’intérêts et de commissions depuis sa création. Cette stratégie est 
destinée à attirer le capital international : plus de 90 % de ses créanciers sont étrangers.

Selon Michael Zemmour, le remboursement de la dette issue du covid par la CADES coûte 10 fois 
plus cher qu’un remboursement par l’État : d’une part, ce dernier paye des intérêts 
systématiquement inférieurs à ceux payés par la CADES d’autre part, l’État a la capacité de « faire 
rouler sa dette ».

Chaque année, une ponction sur la Sécurité sociale nourrit donc la sphère financière, au lieu de 
financer les prestations. 16,3 milliards, c’est une somme qui permet par exemple de supprimer tout 
reste à charge sur les dépenses de santé, de largement financer le maintien de l’âge légal de départ à 
la retraite à 62 ans ou bien d’augmenter de presque 20 % le budget des hôpitaux.


